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La séance est ouverte à 10 h 5.



Examen des rapports des États parties (suite)
Troisième et quatrième rapports périodiques de l’Allemagne sur la mise en œuvre
de la Convention relative aux droits de l’enfant, présentés en un seul document (CRC/C/DEU/3‑4; CRC/C/DEU/Q/3-4; CRC/C/DEU/Q/3-4/Add.1)

1. Sur l’invitation de la Présidente, la délégation allemande prend place à la table du Comité.
2. M. Kleindiek (Allemagne) dit que les enfants et les jeunes occupent une place centrale dans les politiques gouvernementales et que la ratification par l’Allemagne, en février 2013, du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de communications témoigne de la volonté des autorités de faire mieux respecter les droits de l’enfant dans la pratique.
3. Le Gouvernement allemand a pris un certain nombre de mesures pour combattre les divers types de violence auxquels les enfants sont exposés dans leur famille, à l’école, ou dans les établissements de protection de l’enfance. Il a notamment organisé une table ronde sur les violences sexuelles commises sur des mineurs par des personnes ayant autorité sur eux dans les établissements publics ou privés, et a créé le poste de Commissaire indépendant chargé des violences sexuelles. La nouvelle loi sur la protection de l’enfance, entrée en vigueur le 1er janvier 2012, constitue un autre pilier de la protection des enfants contre l’abandon et les sévices. Elle a notamment mis en place un système de protection global et efficace reposant sur la prévention et l’intervention et a renforcé le rôle des parents, des médecins, du personnel des services à la jeunesse et des tribunaux de la famille. Elle prévoit en outre la possibilité, pour les enfants se trouvant en situation de crise, de bénéficier de consultations personnalisées.
4. Comme suite aux recommandations formulées par le Comité à l’issue de l’examen du rapport périodique précédent, le Gouvernement a adopté une loi destinée à développer les services sociaux à l’enfance et à la jeunesse, qui prévoit le placement des enfants étrangers non accompagnés dans les établissements publics de protection de l’enfance.
5. L’Allemagne est déjà dotée de mécanismes chargés de coordonner les politiques de l’enfance menées par le Gouvernement fédéral et par les Länder, et ne juge donc pas nécessaire d’en créer un nouveau. En outre, une institution chargée de connaître de plaintes émanant de particuliers n’aurait que des compétences limitées compte tenu des différents niveaux de pouvoir qui caractérisent le système allemand, et ne pourrait jouer qu’un rôle de coordination. De plus, des mécanismes de plainte efficaces et facilement accessibles aux enfants sont déjà en place dans de nombreuses régions.
6. La question d’inscrire expressément les droits de l’enfant dans la Loi fondamentale allemande («Grundgesetz») a suscité un vif débat entre les responsables politiques, les spécialistes et les représentants de la société civile. Il en est ressorti que les droits consacrés par la Loi fondamentale s’appliquaient déjà aux enfants, et qu’aucune modification n’était donc nécessaire.
7. M. Cardona Llorens (Coordonnateur de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si l’État partie envisage de conférer à la Convention un rang supérieur dans l’ordre juridique interne, sachant que, en l’état actuel des choses, toute loi fédérale adoptée ultérieurement à la Convention ou tout instrument de rang supérieur qui contredirait les principes qu’elle consacre aurait la primauté. Cette question est d’autant plus importante que les droits de l’enfant ne sont pas inscrits dans la Loi fondamentale et que quelques Länder, comme ceux de Hambourg et de la Hesse, ne les ont toujours pas consacrés dans leur Constitution. M. Cardona Llorens aimerait savoir si, en dépit de la crise économique actuelle, l’État partie pense être en mesure de consacrer 0,7 % de son PIB à l’aide publique au développement en 2015, et quelle est la part du budget affectée à la réalisation des droits de l’enfant dans les activités prévues au titre de la coopération internationale.
8. La délégation pourrait indiquer si l’État partie envisage de prendre des mesures pour réduire le niveau des émissions nocives des centrales électriques à charbon et d’autres industries polluantes qui sont responsables chaque année de nombreux décès prématurés, de graves problèmes de santé et de malformations fœtales. Elle pourrait notamment donner des informations sur les moyens qu’il a mis en œuvre pour améliorer la qualité de l’air et, partant, garantir le droit des enfants à la vie, à la survie et au développement ainsi qu’au meilleur état de santé qu’il est possible d’atteindre.
9. M. Cardona Llorens apprécierait des informations complémentaires sur la suite donnée aux plaintes mettant en cause des entreprises allemandes implantées à l’étranger dont les activités auraient porté atteinte aux droits de l’enfant. Il pense notamment à l’affaire Mubende c. Neumann Kaffe Gruppen et aux plaintes relatives à des violations des droits de l’homme visant le groupe allemand d’exploitation forestière Danzer en République démocratique du Congo. Il demande si l’État partie entend veiller à ce que les activités des entreprises allemandes ou de leurs filiales à l’étranger soient respectueuses des droits de l’enfant.
10. M. Madi (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) souhaite connaître les résultats concrets du Plan national d’action pour une Allemagne adaptée aux enfants 2005‑2010, et le rôle de la société civile dans sa mise en œuvre. Il demande pourquoi l’État partie n’a toujours pas instauré de mécanisme permanent chargé de coordonner la mise en œuvre de la Convention au niveau fédéral et au niveau des Länder, et s’il entend mettre en place un système global de collecte de données sur les enfants handicapés. M. Madi aimerait savoir si l’État partie entend inscrire les droits de l’enfant dans les programmes scolaires, plusieurs études ayant révélé que, dans la tranche d’âge des 6‑15 ans, seul un enfant sur six a déjà entendu parler de la Convention. Enfin, il demande si la société civile et les enfants ont été associés à l’élaboration du rapport à l’examen.
11. Mme Khazova (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande quelles mesures l’État partie a mises en œuvre pour combattre la pauvreté des enfants, qui touche plus particulièrement les enfants issus de familles monoparentales et de familles nombreuses ainsi que les enfants appartenant à des minorités ethniques.
12. Notant qu’il ressort du rapport de l’État partie et des réponses écrites à la liste des points à traiter que le concept de «Kindeswohl» (bien de l’enfant) est interprété dans la législation allemande comme correspondant au concept d’intérêt supérieur de l’enfant, Mme Khazova souligne que les deux ne sont pas équivalents. Elle demande si l’État partie envisage d’incorporer, sinon dans sa Constitution, du moins dans sa législation fédérale, le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant tel qu’il est énoncé dans la Convention.
13. Mme Khazova voudrait aussi savoir si une procédure judiciaire en reconnaissance de paternité engagée à la naissance d’un enfant retarde la délivrance de l’acte de naissance et, si tel est le cas, si le nouveau-né a accès aux services sociaux et aux services de santé pendant que la procédure est en cours.

14. Notant que la gestation pour autrui est interdite dans l’État partie, Mme Khazova demande ce qu’il advient d’un enfant né en Allemagne d’une mère porteuse étrangère, et notamment s’il peut être inscrit sur les registres de l’état civil. 

15. Elle demande également si l’État partie a pris des mesures pour garantir aux enfants abandonnés à la naissance le droit de connaître leurs origines. 

16. M. Nogueira Neto (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne), prenant note des informations diffusées par les médias selon lesquelles de nombreux actes de violence seraient commis contre les personnes appartenant à des groupes vulnérables, comme les immigrés, les personnes d’ascendance africaine, les Roms ou les membres de la communauté LGBT, demande un complément d’information sur la mise en œuvre dans la pratique des lois et des politiques visant à lutter contre la xénophobie et à favoriser la tolérance.

17. Il voudrait aussi savoir comment sont garantis les droits des enfants intersexes dans l’État partie et notamment si leur opinion et leur intérêt supérieur sont pris en considération avant toute intervention médicale irréversible.
18. M. Nogueira Neto demande également comment est garantie la confidentialité des informations concernant les enfants séparés de leurs parents ou non accompagnés, notamment dans le cadre des services d’assistance sociale et des services de santé.

19. Il voudrait aussi savoir comment l’État fédéral et les Länder protègent les enfants contre les dangers de l’Internet et s’ils examinent la nécessité de modifier la loi sur la protection de la jeunesse et l’Accord interétatique sur la protection des mineurs dans les médias.

20. M. Nogueira Neto demande également quels ont été les résultats concrets de la table ronde intitulée «Programme de protection de la jeunesse», organisée en 2009.

21. Enfin, il voudrait savoir si la loi du 2 novembre 2000 interdisant l’utilisation de la violence dans l’éducation des enfants est effectivement appliquée et si les tribunaux de l’État partie prononcent des condamnations contre les personnes qui l’enfreignent.

La séance est suspendue à 11 h 15; elle est reprise à 11 h 40.

22. M. Kleindiek (Allemagne) dit que l’Allemagne a toujours pour objectif de consacrer 0,7 % de son PIB à l’aide au développement et qu’elle continuera de soutenir des projets de coopération internationale en faveur des enfants, notamment par l’intermédiaire de l’UNICEF.
23. Ces dernières années, la question du travail des enfants a fait l’objet d’une attention accrue des autorités. Dans le Land de Hambourg, en particulier, pour obtenir des contrats publics, les entreprises doivent certifier que leurs produits ne sont pas fabriqués par des enfants.

24. M. Cardona Llorens (Coordonnateur de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si d’autres Länder ont adopté des dispositions similaires à celles adoptées par le Land de Hambourg concernant le travail des enfants. Il voudrait aussi des informations sur l’application dans la pratique des Principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme.

25. M. Kleindiek (Allemagne) propose de fournir ultérieurement par écrit au Comité des informations sur les législations des différents Länder concernant les restrictions applicables aux produits fabriqués par des enfants. Les textes prévoyant l’application au niveau national des Principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme sont en cours d’élaboration.

26. Le nouveau gouvernement s’est engagé à mettre en place une politique distincte en faveur de la jeunesse. Les organisations de la société civile et les jeunes eux-mêmes seront associés à son élaboration.

27. Le Gouvernement n’a jusqu’ici pas jugé nécessaire de mettre en place un mécanisme central chargé de coordonner la mise en œuvre de la Convention. Il est toutefois prêt à examiner cette question.
28. La Présidente dit que le Comité attache une grande importance à la mise en place, dans les États parties à la Convention, d’un mécanisme central chargé de superviser la mise en œuvre de la Convention dans l’ensemble du pays.

29. M. Kleindiek (Allemagne) rappelle qu’il existe en Allemagne trois niveaux de gouvernance, à savoir le niveau fédéral, les Länder et les communes. Le Gouvernement fédéral a toutefois conscience que le fait que certains domaines relèvent de la compétence d’autorités locales ne le dispense pas de veiller à la mise en œuvre de la Convention sur l’ensemble du territoire allemand. 

30. M. Madi (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) dit que les statistiques allemandes concernant les enfants handicapés sont incomplètes, en particulier parce que certaines personnes, notamment parmi les réfugiés et les migrants, hésitent à déclarer le handicap de leur enfant.

31. M. Kleindiek (Allemagne) dit que les autorités fédérales ne disposent pas d’informations selon lesquelles des parents ne déclareraient pas le handicap de leur enfant. Il se propose d’interroger à ce sujet les autorités des différents Länder.
32. Mme Soefker (Allemagne) dit que des mécanismes de plainte accessibles aux enfants existent au niveau des Länder. Au niveau fédéral, un tel mécanisme n’aurait qu’un rôle de coordination. De plus, le Protocole facultatif à la Convention établissant une procédure de présentation de communications prévoit la possibilité pour les enfants de formuler des plaintes devant le Comité.
33. La Présidente dit que le souhait du Comité est que les États parties mettent en place des mécanismes internes et que les enfants n’aient pas à recourir au mécanisme international de présentation de communications. 

34. M. Madi (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) souligne qu’avant que le Comité puisse être saisi d’une plainte, tous les recours internes de l’État partie doivent avoir été épuisés. 
35. M. Cardona Llorens (Coordonnateur de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si les mécanismes locaux et régionaux de plainte sont conformes aux Principes de Paris.
36. La Présidente demande s’il est possible de créer des mécanismes de plainte dans les Länder où il n’y en a pas.

37. Mme Soefker (Allemagne) dit que les caractéristiques de ces mécanismes varient grandement d’un Land à l’autre.
38. La Présidente demande si les enfants peuvent ester seuls en justice.

39. M. Dittmann (Allemagne) dit qu’un enfant peut s’adresser directement au commissariat de son quartier, où il est entendu par des agents formés à l’écoute des enfants.

40. M. Kleindiek (Allemagne) dit que des activités de sensibilisation aux droits de l’homme en général, et aux droits de l’enfant, en particulier, sont organisées à l’école. La société civile et des enfants ont été associés à la rédaction du rapport périodique. 

41. M. Kleindiek dit que, pour faire reculer la pauvreté chez les enfants, les autorités s’emploient à lutter contre la pauvreté des familles, en particulier au moyen de la mise en place d’un salaire minimum et de l’imposition du principe de l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes pour un travail de valeur égale. De plus, les autorités fédérales soutiennent financièrement les programmes d’aide aux enfants défavorisés mis en place dans les communes.

42. M. Kotrane demande si, comme suite aux observations finales formulées par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels en mai 2011 (E/C.12/DEU/CO/5), les autorités ont décidé de relever le montant des allocations familiales. 

43. M. Cardona Llorens (Coordonnateur de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) aimerait connaître les mesures que prennent les autorités pour garantir l’accès de tous les enfants handicapés à l’éducation inclusive, à tous les niveaux d’enseignement, ainsi que pour prévenir et combattre la violence à l’égard des enfants handicapés.

44. M. Cardona Llorens demande si le nombre important d’enfants de plus de 14 ans en conflit avec la loi est dû à l’absence de mesures d’accompagnement, par exemple de mesures éducatives ou de soutien psychologique.

45. Il demande si le droit allemand admet les preuves préconstituées, qui permettent aux enfants victimes de ne pas répéter leur témoignage tout au long de la procédure.
46. Enfin, M. Cardona Llorens demande s’il est prévu de relever à 18 ans l’âge de l’engagement volontaire, actuellement fixé à 17 ans, et si l’État partie a pris des mesures pour veiller à ce que les armes exportées par l’Allemagne ne soient pas utilisées par des enfants.
47. Mme Khazova (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si les autorités envisagent de remplacer, dans la législation, la notion de «garde» par celle de «responsabilité parentale». Elle aimerait savoir si l’État partie envisage d’adopter des mesures pour permettre aux services sociaux de dépasser la barrière de la langue et de dialoguer avec les familles migrantes.

48. Mme Wijemanne (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si la commercialisation des substituts du lait maternel est contrôlée et si le temps de travail est aménagé pour que les mères puissent allaiter leur enfant. Elle aimerait avoir des précisions sur l’accès des personnes appartenant à des minorités ethniques, des chômeurs et des migrants en situation irrégulière aux services de santé et savoir pourquoi 20 % des enfants ayant besoin de soins hospitaliers ne sont pas hospitalisés dans des services pédiatriques mais dans d’autres unités de soins.
49. Mme Wijemanne aimerait avoir plus d’informations sur les nombreux enfants diagnostiqués comme souffrant de troubles de l’attention ou d’hyperactivité et sur les raisons de leur placement en hôpital psychiatrique. Elle s’inquiète notamment des problèmes d’addiction que peuvent entraîner des médicaments comme la ritaline et demande s’il ne serait pas préférable de mettre en place des structures de soutien social et psychologique.
50. Mme Wijemanne demande si un programme de santé des adolescents a été mis en place et si les adolescents ont accès à des services de santé procréative, en toute confidentialité. Elle s’enquiert enfin des mesures prises pour combattre les mutilations génitales féminines.

51. M. Nogueira Neto (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) aimerait connaître les mesures que prend l’État partie pour lutter contre les brimades à l’école.
52. M. Madi (Membre de l’Équipe spéciale pour l’Allemagne) demande si les enfants de demandeurs d’asile âgés de 16 à 18 ans pourraient être considérés comme des enfants, et non des adultes, dans les procédures de demande d’asile. Il demande si le traitement des demandes d’asile, la prise en charge des demandeurs d’asile et la procédure d’entrée en Allemagne varient selon les Länder. Il aimerait savoir si les agents des frontières sont formés à la reconduite des mineurs non accompagnés et s’il est possible, le cas échéant, d’accélérer la procédure d’examen d’une demande d’asile d’un mineur afin de statuer avant son dix-huitième anniversaire. 

53. M. Madi demande si l’État partie est disposé à revoir les dispositions qui imposent aux autorités éducatives d’informer les autorités migratoires du statut des élèves étrangers, et privent de ce fait de nombreux enfants de scolarité.

54. Il aimerait savoir quelles mesures l’État partie envisage de prendre pour mettre en place, dans tout le pays, des services à l’intention des victimes d’exploitation sexuelle. Il salue la ratification par l’État partie de la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains, et demande si l’intérêt supérieur de l’enfant est toujours pris en compte dans toutes les procédures concernant des cas de traite d’enfants.

La séance est levée à 13 h 5.






Le présent compte rendu est sujet à rectifications.

Les rectifications doivent être rédigées dans l’une des langues de travail. Elles doivent être présentées dans un mémorandum et être également incorporées à un exemplaire du compte rendu. Il convient de les adresser, une semaine au plus tard à compter de la date du présent document, au Groupe d’édition, bureau E.4108, Palais des Nations, Genève.

Les rectifications aux comptes rendus des séances publiques du Comité seront groupées dans un rectificatif unique qui sera publié peu après la session.

GE.[image: image2.png]Merci de recycler@



14-40466  (F)    300114    310114
[image: image3.png]



2
GE.14-40466
GE.14-40466
7

